
Isard®, 
l’innovation herbicide 
racinaire en post-levée  
de la betterave industrielle.

Isard® : un spectre + large que la référence
Chénopode, matricaire, renouée liseron, renouée persicaire, renouée des oiseaux,
+ Morelle, amarante, sanve, ravenelle,
+ Panic, sétaire, digitaire,
+ Une efficacité secondaire intéressante sur ombellifères et mercuriales.

Isard® : un meilleur contrôle des levées échelonnées

Isard® : un mode d’action différent (groupe HRAC K3) 
des principaux herbicides de la betterave.

Isard® : les préconisations

Isard permet une meilleure maîtrise des adventices à levée échelonnée comme les chénopodes et les morelles.

Isard contribue à pérenniser l’efficacité des herbicides pour la betterave sucrière et dans la rotation.

Deux fois à 0,5 L/ha à partir  
du stade 4 feuilles de la betterave.
Traitement de post-levée en 
association avec BTV.

Une demande est en cours afin de 
pouvoir utiliser Isard® dès le stade 2 
feuilles de la betterave.

Isard® Isard®
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Isard® permet un désherbage plus régulier des flores variées.

Aethuse Amarante Chénopode Matricaire Mercuriale Morelle Ravenelle Sanve

Renouée liseron Renouée oiseaux Renouée persicaire Digitaire Panic Sétaire



® Marque déposée BASF – édition de septembre 2011 - Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, 
avant toute application, auprès du n° Azur BASF Agro(0.810.023.033) qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. Dangereux. Respecter 
les précautions d’emploi, lire attentivement l’étiquette avant toute utilisation. Avant toute utilisation du produit, s’assurer de son adéquation avec la filière de 
production et avec les recommandations officielles régionales. 313BETHBED0811R
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Carte d’identité
n �Autorisation de vente : n°9900251.

n �Composition : 720 g/L dmta-p.

n �Formulation : Concentré Emulsionnable (EC).

n �Dose et stade autorisée sur betterave 
industrielle : 1 L/ha en post-levée à partir  
du stade 4 feuilles et jusqu’au stade 8 feuilles 
de la betterave.

n �Usage autorisé : betterave industrielle.

n �Autres usages autorisés : maïs, sorgho, 
millet, moha, chicorée à café, chicorée witloof.

n �Classement toxicologique :
• �N : Dangereux pour l’environnement.

• �Xn : Nocif.

• �R22 : Nocif en cas d’ingestion.

• �R36/38 : Irritant pour les yeux et la peau.

• �R43 : Peut entraîner une sensibilisation par 
contact avec la peau.

• �R50/53 : Très toxique pour les organismes 
aquatiques, peut entraîner des effets néfastes  
à long terme pour l’environnement aquatique.

n �Distance aux points d’eau : respecter une 
zone non traitée minimale de 5 mètres par 
rapport aux points d’eau.

n �Délai de rentrée dans les parcelles :  
48 heures.

n �Délai avant récolte : Betterave : 90 jours.

n �Nombre maximum d’application par an : 1 
(fractionnée en 2 passages à 0,5L/ha)

n �Rotation : Respecter un délai de 140 jours 
entre l’application d’Isard et le semis de la 
céréale suivante.

Protection utilisateur lors de la manipulation 
et l’application du produit :
Gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes 
de sécurité, masque jetable de type P3, bottes 
de protection marquage S5 ou P5, vêtement de 
travail de niveau de protection 4.
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